
Comment est indemnisé un congé de formation au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le congé de formation au Luxembourg est indemnisé par une indemnité compensatoire versée par l'État,

équivalente au salaire journalier moyen brut du salarié, dans la limite de quatre fois le salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés. Cette indemnité est d'abord avancée par l'employeur, qui la reverse au salarié avec la paie

habituelle, puis se fait rembourser par l'État sur présentation des justificatifs requis, notamment l'attestation de

présence à la formation.

Les cotisations sociales ordinaires restent dues sur cette indemnité, et les périodes de congé de formation sont

assimilées à du temps de travail effectif pour le calcul des droits à congé annuel, d'ancienneté et de préavis.

L'employeur doit veiller à la transmission rapide des dossiers de remboursement et à la conservation des documents

pour garantir la conformité et éviter tout retard de paiement.

Définition

Le congé de formation est un congé spécial permettant aux salariés, apprentis et travailleurs indépendants

affiliés au Luxembourg de s'absenter de leur poste afin de suivre une formation professionnelle, universitaire ou

générale reconnue. Ce dispositif vise à soutenir le développement des compétences et l'employabilité, tout en

assurant une compensation financière partielle pendant la période d'absence.

Ce congé est distinct des autres congés spéciaux prévus par le Code du travail luxembourgeois et s'inscrit dans

une politique de formation continue tout au long de la vie professionnelle.

Questions fréquentes

Comment est indemnisé un congé de formation au Luxembourg ?

Le congé de formation est indemnisé par une indemnité compensatoire versée par l'État, équivalente au salaire journalier moyen brut du
salarié, dans la limite de quatre fois le salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés. Cette indemnité est d'abord avancée par
l'employeur, qui la reverse au salarié avec la paie habituelle, puis se fait rembourser par l'État sur présentation des justificatifs requis. Les
cotisations sociales ordinaires restent dues sur cette indemnité.

Comment l'employeur obtient-il le remboursement de l'indemnité de congé formation ?

L'employeur avance le montant de l'indemnité et se fait rembourser par l'État sur présentation des pièces justificatives, notamment
l'attestation de présence effective à la formation. Il est conseillé de transmettre rapidement les dossiers de remboursement à l'État afin
d'éviter tout décalage de trésorerie. L'employeur doit conserver une copie de tous les documents transmis et reçus pour répondre à
d'éventuels contrôles.

Les droits sociaux du salarié sont-ils maintenus pendant un congé de formation ?

Les périodes de congé de formation sont assimilées à du temps de travail effectif pour le calcul des droits à congé annuel, d'ancienneté
et de préavis. La traçabilité des démarches et la conservation des documents sont obligatoires pour répondre à d'éventuels contrôles
administratifs. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'examen des demandes.
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Quelle est la durée maximale du congé de formation au Luxembourg ?

Le congé de formation est limité à 80 jours ouvrables sur l'ensemble de la carrière professionnelle, avec un maximum de 20 jours
ouvrables par période de deux ans. La demande doit être introduite par écrit au moins deux mois avant le début de la formation,
accompagnée des justificatifs requis. L'employeur ne peut refuser le congé que pour des raisons impérieuses de service, et ce refus doit
être motivé par écrit.

Quelles obligations de traçabilité s'imposent à l'employeur pour le congé de formation ?

La traçabilité des démarches et la conservation des documents sont obligatoires pour répondre à d'éventuels contrôles administratifs.
L'employeur doit informer le salarié sur les plafonds d'indemnisation, les délais de traitement administratif et les obligations de
transmission des justificatifs. Il convient de conserver une copie de tous les documents transmis et reçus, notamment les attestations de
présence à la formation.

Qui verse l'indemnité pendant un congé de formation ?

L'indemnité est versée à l'employeur par l'État, et l'employeur la reverse au salarié avec la paie habituelle. L'employeur avance le montant
et se fait rembourser par l'État sur présentation des pièces justificatives, notamment l'attestation de présence effective à la formation. Les
cotisations sociales ordinaires restent dues sur cette indemnité.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes doivent être réunies pour bénéficier de l'indemnisation du congé de formation.

Label Détail

Ancienneté

minimale

Le salarié doit justifier d'une ancienneté minimale de six mois auprès de son employeur au

moment de la demande.

Formation

reconnue

La formation doit être reconnue par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la

Jeunesse, ou par le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche.

Plafond de

durée

Le congé est limité à 80 jours ouvrables sur l'ensemble de la carrière, avec un maximum de 20

jours ouvrables par période de deux ans.

Demande

formalisée

La demande doit être introduite par écrit au moins deux mois avant le début de la formation,

accompagnée des justificatifs requis (attestation d'inscription, programme détaillé).

Motifs de refus
L'employeur ne peut refuser le congé que pour des raisons impérieuses de service, avec

motivation écrite. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes régissent le versement et les effets de l'indemnité de congé de formation.
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Label Détail

Indemnité

compensatoire

Le salarié perçoit une indemnité compensatoire versée par l'État, correspondant au salaire

journalier moyen brut, plafonnée à quatre fois le salaire social minimum pour travailleurs

non qualifiés.

Circuit de versement
L'indemnité est versée à l'employeur, qui la reverse au salarié avec la paie habituelle. Les

cotisations sociales ordinaires restent dues.

Remboursement par

l'État

L'employeur avance le montant et se fait rembourser par l'État sur présentation des pièces

justificatives, notamment l'attestation de présence effective à la formation.

Assimilation au temps

de travail

Les périodes de congé de formation sont assimilées à du temps de travail effectif pour le

calcul des droits à congé annuel, d'ancienneté et de préavis.

Traçabilité
La traçabilité des démarches et la conservation des documents sont obligatoires pour

répondre à d'éventuels contrôles administratifs.

Pratiques et recommandations

Informer le salarié sur les plafonds d'indemnisation, les délais de traitement administratif et les obligations de

transmission des justificatifs. L'employeur doit veiller à transmettre rapidement les dossiers de remboursement à

l'État afin d'éviter tout décalage de trésorerie.

Anticiper les absences grâce à une gestion planifiée du planning, afin de limiter l'impact sur l'organisation du travail.

Il est conseillé de conserver une copie de tous les documents transmis et reçus, notamment les attestations de

présence à la formation, pour répondre à d'éventuels contrôles.

Assurer une communication transparente avec le salarié sur les modalités de versement de l'indemnité et les

éventuels délais, afin de favoriser la confiance et la conformité. L'encadrement humain du processus reste essentiel

pour garantir le respect des droits et obligations de chaque partie.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 24 octobre 1977
Congé de formation, telle que modifiée par la loi du 19 décembre 2014 et

textes subséquents

Art. L.233-1 à L.233-16 du Code du

travail
Congé de formation

Art. L.211-1 et suivants du Code du

travail
Égalité de traitement

Règlement grand-ducal du 31 juillet

2015
Modalités d'application et plafonds d'indemnisation

Jurisprudence nationale
Motivation du refus et obligation de respecter le montant minimal légal de

l'indemnité

Vérifiez systématiquement l'éligibilité de la formation, le respect des plafonds d'indemnisation et la complétude du dossier avant

d'introduire la demande, afin d'éviter tout refus ou retard de remboursement par l'État. Assurez-vous également de respecter l'égalité

de traitement entre salariés et la traçabilité des démarches.

Voir aussi

Qu'est-ce que le congé individuel de formation ?

Les frais de formation sont-ils remboursés par l'État ?

Conditions pour bénéficier du congé individuel de formation

Travailleurs frontaliers et droit au congé de formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
/corpus/rh/06-0028/qu-est-ce-que-le-conge-individuel-de-formation/
/corpus/rh/06-0034/les-frais-de-formation-sont-ils-rembourses-par-l-etat/
/corpus/rh/06-0029/quelles-sont-les-conditions-pour-beneficier-du-conge-individuel-de-formation/
/corpus/rh/06-0082/les-travailleurs-frontaliers-ont-ils-droit-au-conge-de-formation/

